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            BILAN ACTIONS DANS LE CADRE DU MAINTIEN A DOMICILE DES PERSONNES AGEES 
 

ACTIONS MISE EN OEUVRE PUBLIC CIBLE MOYENS PARTENAIRES CONSTATS 
RESULTATS 

PROPOSITION 
POURSUITE 

ACTIONS 2010 
1. Réhabilitation du 
logement occupé par la 
personne âgée 
 
 

• Réflexion intégrée dans 
l’élaboration du 
programme local de 
l’habitat (PLH), de la 
communauté des 
communes : intégration 
de la problématique du 
maintien à domicile des 
personnes âgées (PIG et 
PST) 

Personnes âgées  Communauté de Communes 
du pays de Pamiers 
OPAC HLM 

 Intégration de la 
problématique du 
maintien à domicile 
des personnes âgées 
Depuis 2008 : 
remplacement des 
baignoires par des 
douches dans les 
appartements HLM 

2. Intégration de la 
problématique des 
personnes âgées dans les 
projets immobiliers 
communaux 
 
 
 

• Sous forme de 
réservation de logements 
accessibles (exemple : 
rez-de-chaussée) 
 

Personnes âgées Parc Public 
OPAC HLM 
SA Audoise 
SFHE 

Manque de logements 
accessibles, adaptés ou 
adaptables. 
Etat du logement adapté 
au 31/12/2009 : 
Adapté : 4 logements 
OPAC et 6 logement parc 
privé. 
158 accessibles et 80 
adaptables. 
 

Poursuite des relations 
avec les organismes 
publics pour accélérer 
le relogement des 
personnes âgées. 
• En cours pour 

2010 : 13 
logements 
adaptés, 59 
adaptables, 71 
accessibles sur les 
projets du 
Chandelet, 
Marronnier, 

 ancienne, 
gendarmerie. 
• Favorisation des 

mutations des 
personnes âgées 
en centre ville 
dans le parc HLM. 
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ACTIONS MISE EN OEUVRE PUBLIC CIBLE MOYENS PARTENAIRES CONSTATS 
RESULTATS 

PROPOSITION 
POURSUITE ACTIONS 

2010 

3. Relations avec les 
bailleurs sociaux et 
privés 

Sous forme d’incitation à 
l’amélioration du 
logement pour le rendre 
adapté à la problématique 
de santé de la personne 
âgée 

Personnes âgées 
Personnes en situation de 
handicap 

OPAC 
SA HLM 
 

 Aménagement du 
logement de la 
personne âgée 
(réhabilitation salle de 
bain) 
Ex. : l’opac finance 
chaque année les 
travaux de 
réhabilitation de 
logement 
(remplacement des 
baignoires par des 
douches). 

4. Adaptation des circuits 
de la navette urbaine aux 
besoins de la personne 
âgée. 
 
• adaptation de la 
navette et augmentation 
des circuits 
• généralisation de la 
navette 
 

Intégration des 
contraintes dans le cahier 
des charges de la navette 
urbaine. 
En 2006 : nouvel appel 
d’offre pour l’organisation 
des circuits de navette 
avec la mise en place de 3 
circuits, les jours de 
marché. 

� Personnes âgées 
� Personnes en 

situation de 
handicap 

Transporteur privé 
 

En 2007 mise en place des 3 
circuits les jours de 
marché. Action plus que 
probante car les transports 
fonctionnent à plein 
rendement. 
Demande importante de la 
population sur 
l’élargissement des jours et 
des créneaux horaires. 
Depuis 2008 : la navette 
fonctionne 3 jours par 
semaine sur 3 circuits 
différents. 
 

 
Pour 2010 : 
� Poursuite de 
l’action. 
� Réflexion à 
mener sur le 
besoin des usagers 
pour une 
généralisation de 
la navette. 
Réflexion menée 
dans le cadre du 
projet de 
développement 
durable avec une 
mise en place  de 
transports adaptés. 

5. Mise en place d’une 
bibliothèque hors des 
murs. 
• développer une offre de 
proximité afin de toucher 
le plus grand nombre et 
plus particulièrement les 
personnes âgées. 
 
 
 
 

2006 : réflexion menée 
par les services de la 
médiathèque. 
Décembre : envoi de 
coupon réponse aux 
personnes concernées 
pour inscription. 
 
 

� Personnes âgées 
�  ou à mobilité 

réduite 

Médiathèque 
 
Une visite par mois 

Action qui a démarré en 
décembre 2006. 
En 2007 : 
15 personnes. 
Service très apprécié des 
personnes âgées. 
En 2008 : 21 personnes (9 
hommes 12 femmes) 
moyenne d’âge entre 80 et 
85 ans.  
 
 

Depuis 2009 :  
Travail en cours de 
mise en place d’une 
nouvelle action : 
proposer aux 
personnes âgées et/ou 
handicapées de se 
rendre au sein de la 
médiathèque lors de 
manifestations et 
d’expositions.  
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Cette action propose de 
bénéficier du portage à 
domicile et de favoriser 
les échanges entre la 
médiathèque et son public 
« hors les murs » 
 
 

Tous les quartiers 
représentés et moitié des 
lecteurs sont relativement 
éloignés 
géographiquement. Service 
en constante 
augmentation 

Les personnes seraient 
transportées du 
domicile au lieu de 
manifestation. 

6. Organisation de 
spectacles spécialement 
dédiés à la personne âgée 

En 2007 : démarrage de la 
réflexion en lien avec le 
service culturel 
Depuis 2008 des 
spectacles sont organisés. 

Personnes âgées  2008 : une manifestation 
sous la forme d’un 
spectacle a été organisée. 
En 2009 : trois 
manifestations ont eu lieu 
(loto, spectacles…) 

Poursuite de 
l’organisation de 
manifestations  
 

7. Organisation d’une 
après midi récréative 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Séniors en vacances 

depuis 2007 : démarrage 
de la réflexion en lien 
avec le service 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Démarrage de la réflexion 
en lien avec l’ANCV pour 
l’organisation de séjours 
 

Personnes âgées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Personnes âgées de plus 
de 60 ans 
Etre retraité et/ou sans 
activité professionnelle 
Etre non imposable  

Réflexion menée avec le 
service enfance jeunesse 
afin de créer une journée 
intergénérationnelle 
 
Possibilité de mettre en 
place un service de 
ramassage afin de 
permettre aux personnes 
âgées isolées de participer à 
la manifestation qui sera 
organisée 
 
Partenariat possible avec 
l’ANCV pour l’organisation 
de séjours à moindre coût 
pour les personnes âgées 
ayant peu de revenus 

 2010:  
 
Réflexion à poursuivre 
pour l’organisation 
d’une ou deux  après 
midi récréatives inter 
générationnelle pour 
rompre l’isolement des 
personnes âgées à 
mobilité réduite.  
 
 
 
Projet toujours en 
cours de réflexion 
avec une réalisation 
possible 4ème trim. 
2010 

8. En Juin, les rues font 
la fête 
 
Manifestation créatrice de 
lien social 

Opération renouvelée 
depuis 2004 
Manifestation soutenue 
par la municipalité car 
génératrice de lien social 
intergénérationnel  

 Cabinet du maire 
Action en direction de 
l’ensemble de la population. 
Soutien de la municipalité 
dans l’organisation de ces 
manifestations (matériel et 
prise en charge dessert) 

Pour 2009 : 31 fêtes de 
quartier ont été 
organisées. 

Action qui a pris de 
l’ampleur.  
2010 : action à 
poursuivre 

9. Généralisation 
Téléassistance 

Prestation effective 
depuis quelques années. 
L’objectif est sa 
généralisation auprès des 
personnes âgées 

Personnes âgées de 60 
ans et plus 

Prise en charge totale ou 
partielle de la redevance 
mensuelle (26 €) – 2009 : 10 
personnes ont bénéficié de 
la prise en charge. (3000 €) 

Travail en lien avec le SDIS. 
A chaque nouvelle 
demande de raccordement, 
le SDIS dirige vers le CCAS 
pour la prise en charge. 
 

Action à poursuivre et 
à intensifier. 
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ACTIONS MISE EN OEUVRE PUBLIC CIBLE MOYENS PARTENAIRES CONSTATS 
RESULTATS 

PROPOSITION 
POURSUITE ACTIONS 

2009 

10. Adaptation des 
missions de la Police 
Municipale 

Ilotage soutenu dans les 
secteurs de la commune 
où les personnes âgées 
sont le plus présentes 

Personnes âgées Travail de proximité 
Police municipale 
ASVP 
Agents de propreté 

 Action à poursuivre 

11. Hommes toutes mains 
Permettre à la personne 
âgée de bénéficier d’une 
aide pour améliorer la 
sécurisation du logement 
en faisant appel à des 
interventions ponctuelles 
par de menus travaux  
Prestation de services 
rendue à domicile (maxi 2 
heures) sous la forme de 
chèque multiservices 

. Décision du Conseil 
d’Administration en date 
du 4 octobre 2005. 
Communication en 
direction des services 
prestataires : 

- AJE Pro 
- Ariège Assistance 

. Démarrage de l’action 
le 1 novembre 2005, avec 
un premier dépannage le 
3 décembre 2005. 
En 2006, 12 interventions 
Travaux réalisables : 

- fuites robinet, 
- joints salle de 

bain, 
- fixations barres 

d’appui (douche, 
baignoire), 

- petits travaux 
(jardinage) 

Personnes âgées  
 

- AJE Pro 
- Ariège Assistance 
- Directement auprès 

du CCAS 
 

2 structures homologuées : 
  

- AJE Pro, 
- Ariège Assistance,  

 

Promotion de la 
prestation directement 
auprès du public 
concerné. 
Poursuite de l’action, 
 

12. Ecrivain public 
 

Mission en partie déjà 
effectuée par le CCAS. 
La réflexion reste à 
mener. 

   Réflexion à mener sur 
l’opportunité de 
rendre le service à 
domicile 

13. Aides financières aux 
repas portés à domicile. 
• Favoriser une prise de 
repas régulière, équilibrée 
et diversifiée, 
• Action en urgence à la 
sortie d’une 
hospitalisation 

Décision du conseil 
d’Administration du 23 
janv 2006. Démarrage de 
l’action à compter de juil 
2006. Communication en 
direction des différents 
prestataires de portage de 
repas : - AMDAH 

- Triporteur 
- Lacroux 

Depuis 2006 l’action se 
poursuit. 

Personnes âgées vivant 
seules ou en couples 
rencontrant des 
difficultés financières et 
physiques en particulier 
pour l’élaboration des 
repas. 
 
Barème 
 

- AMDAH 
- Triporteur 
- Lacroux 

 

Prestation qui s’est 
intensifiée ; 

Poursuite de la 
prestation. 
 
Travail sur la 
communication pour 
augmenter les 
bénéficiaires de ce 
service. 
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ACTIONS MISE EN OEUVRE PUBLIC CIBLE MOYENS PARTENAIRES CONSTATS 
RESULTATS 

PROPOSITION 
POURSUITE ACTIONS 

2010 

14. Création d’une 
pension pour les animaux 
domestiques. 
 

Réflexion menée au 
niveau de la communauté 
des communes par 
rapport à l’activité du 
chenil des 3 bornes. 
Projet qui n’a pas abouti. 

    

15. Atelier mémoire. Réflexion menée avec le 
CHIVA sur le site de 
l’EPHAD du Bariol. 
 

 CHIVA  Une convention est en 
cours de préparation 
entre le 
C.C.A.S/CHIVA pour 
l’organisation à 
compter de 2010 des 
ateliers mémoire. 
Action validée en C.A 
CHIVA.  

16. Mise en œuvre d’un 
dispositif 
d’accompagnement aux 
aidants. 

Réflexion menée avec le 
CHIVA sur le site de 
l’EPHAD du Bariol. 
 
 
 

CHIVA   Projet en cours avec le 
CHIVA 

ACTIONS MISE EN OEUVRE PUBLIC CIBLE MOYENS PARTENAIRES CONSTATS 
RESULTATS 

PROPOSITION 
POURSUITE ACTIONS 

2009 

17. Rapprochement 
collectivité / personnes 
âgées. 
 
 

Distribution de chocolats 
de Noël aux personnes 
âgées. 
 
 
 
Mise en place de visites 
au domicile des personnes 
âgées organisées par la 
Conseillère Municipale 

. A tous les appaméens 
de 75 ans et plus. 
. A partir de 2006, à 
tous les appaméens de 70 
ans et plus. 
 
 
 
 

Cabinet du Maire 
Agents d’enquêtes 
ASVP 
 
 

La distribution s’effectue 
régulièrement. 
 
 
 
 
 
 
 

Poursuite des actions. 
 
 
 
 
 
Poursuite des visites 
de la conseillère 
municipale au domicile 
des personnes. 

18. Collecte des déchets 
liés au traitement du 
diabète 
 

Décision du Conseil 
d’Administration du CCAS 
en date du 16 mai 2006. 

. Personnes âgées et/ou 
handicapées, ou 
rencontrant des 
problèmes de diabète 
. Dès le départ de 
l’action 12 personnes ont 
bénéficié de ce service 
 

SMECTOM Action particulièrement 
appréciée par les personnes 
utilisatrices de ce dispositif 
 

Poursuite de l’action 
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19. Calamités (plans 
canicule et froidure) 
 
 
 
 
 
 

Plan canicule, effectif 
depuis 2005. 
Fichier actif de plus de 
300 personnes 
âgées/handicapées 
recensées. 
 
 
Mise à jour régulière du 
fichier en lien avec le 
service Etat Civil et 
Election. 

Personnes âgées de la 
commune 

- CLIC 
- Associations caritatives et 
humanitaires 
- Le 115 
- Services municipaux 
- le Club des Aînés 
 
 
 
 
 
 
Coût : 300 € 

2009 : 
A titre préventif : 

-  et tout au long de 
l’été, contacts 
téléphoniques 
avec les personnes 
âgées pour 
s’assurer de leur 
état (environ 400 
appels). 

- Courriers envoyés 
à l’ensemble des 
personnes 
inscrites, pour 
rappeler consignes 
de sécurité et 
mise à disposition 
des services. 

Reconduction  

20. Communication  A l’initiative de l’Elu 
chargé de l’Action 
Sociale. 
- Appaméen, 
- Club des Aînés, 
(revue interne de 
l’association), 
- communication auprès 
des prestataires de 
service en ce qui 
concerne les prestations 
HTM et portage de repas à 
domicile. 

Les Appaméens 
 
Sujets abordés : 
Le CCAS 
Le plan maintien à 
domicile personnes 
âgées. 
Les actions mises en 
place (HTM/portage de 
repas/récupération 
déchets diabétiques…) 

 � Mise à jour du site 
internet avec la 
présentation des 
actions (article 
canicule dans 
actualités) 

Travail de 
communication à 
approfondir. 

 


